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collège de Dôle, puis passa son baccalauréat es lettres à

Dijon. Il conserva toute sa vie le goût des- humanités ;

c'était un plaisir de l'entendre faire de nombreuses
citations des auteurs classiques.

Mais A. Koller se sentait attiré par les carrières techniques.

Il subit avec succès l'examen d'admission à l'Ecole
polytechnique fédérale, y obtint le diplôme d'ingénieur
constructeur en 1878, et vécut cinq ans en France au
service de la Compagnie des chemins de fer de l'Est,
attaché au bureau des études et constructions. Rentré en
Suisse en 1890, il ouvrit un bureau d'ingénieur civil et
créa une entreprise de constructions qui fut chargée
d'importants travaux : chemins de fer de la Wengernalp, Bière-

Apples-Morges, Apples-L'Isle, reconstruction du
funiculaire de Cossonay, Rolle-Gimel, Lausanne-Signal, Aigle-
Ollon -Monthey, Villars - Chesières,

Aigle-Leysin, etc. Partout, il fut
très apprécié et fut aussi très aimé
de son personnel. Il construisit
ensuite les deux secteurs du
funiculaire d'Evian. C'est lui qui mena
à chef l'agrandissement de la gare
de Lausanne, la construction des

tunnels des Forces de Joux, l'usine
à gaz de Malley, la consolidation
des coteaux ébouleux de Lavaux
et la construction de nombreuses

routes. Il siégea dans divers con-
seils d'administration, entre autres
dans celui de la Banque populaire
suisse. Il présidait depuis quelques
années avec distinction la Société

pour le développement de

Lausanne.

Un accident, causé par la
négligence d'un ouvrier, dont Alexandre
Koller avait été victime en inspectant

les fondations du bâtiment de

l'Union de banques suisses, à Lausanne, ébranla une santé

jusqu'alors robuste. A. Koller ne s'en remit jamais.
Alexandre Koller laisse le souvenir d'un homme ser-

viable, cultivé, grand travailleur et d'une âme charitable,
qui a fait discrètemen^teaucoup de bien autour de lui.

Laboratoire fédéral d'essai des matériaux.
Sixième journée de discussion.

Samedi 29 mai 1926, à Zurich, auditoire I, Ecole polytechnique,

de 10 h. 15 à 17 h. 15.
Théorie et pratique de la soudure autogène. Rapporteur :

C.-F. Keel, directeur de la Société suisse de l'acétylène, Bâle.

Septième journée de discussion.

Samedi 5 juin 1926, à Zurich, auditoire I, Ecole polytechnique,

de 10 h. 15 à 17 h. 15.

Expériences sur des constructions soudées. Soudure électrique
et soudure autogène. Rapporteurs : E. Höhn, ingénieur en chef de

l'Association suisse des propriétaires de chaudières à vapeur; A.
Sonderegger, directeur de la Maison Escher, Wyss et Cle, Zurich1.

1 Le rapport de M. A. Sonderegger sur «Theorie und Praxis der elektrischen
Lichtbogen-Schweissung» présenté à la journée de discussion de novembre 1925

a été publié in extenso, aveo un compte rendu de la discussion à laquelle il a
donné lieu, par la Direction du Laboratoire fédéral d'essai de matériaux qui
déploie, au service de l'industrie suisse, une activité tout à fait méritoire. (Réd.)

Alexandri

SOCIETES
Société suisse des Ingénieurs et des Architectes.

Programme du Vine Concours de la Fondation Geiser

pour l'obtention de relevés de maisons bourgeoises suisses dans le
canton du Tessin.

Année 1926.
Le Comité central de la Société suisse des ingénieurs et

des architectes ouvre un concours en vertu du règlement de
la fondation Geiser, pour des relevés de maisons bourgeoises
suisses dans le canton du Tessin, aux conditions suivantes :

1. Peuvent prendre part au concours : Les membres de la
S. I. A., les architectes fixés en Suisse, les étudiants de l'Ecole"
d'architecture de l'Ecole polytechnique fédérale et les élèves-
architectes de tous les technicums suisses. — 2. Les relevés

pourront comporter soit des maisons isolées pour en faire
une monographie, soit des groupes d'habitations formant

un ensemble. — 3. Les relevés
doivent être exécutés sur des feuilles,
format 100/70 ou 50/70 cm., en
géométral, au trait, avec les cotes
principales.

Les relevés doivent comprendre :

a) Le plan de situation, dans lequel
les alentours de la construction
doivent être indiqués aussi exactement
que possible à l'échelle de 1 : 200
(pour de plus grands ensembles
utiliser l'échelle 1 : 500). L'orientation
doit être clairement indiquée. —
b) Les plans offrant un grand intérêt
doivent être exécutés à l'échelle 1:100.
Dans le cas où un bâtiment
montrerait différentes époques de
construction pouvant être clairement
déterminées, ces différentes époques
doivent être désignées sur les plans
en variant le trait. — c) Les façades
à l'échelle 1: 50 ou, dans les constructions

plus grandes, à 1 : 100. —¦
d) Les coupes seront à la même échelle

que celle des façades. Leur nombre
rvoLLER. sera déterminé par la valeur des su¬

jets reproduits. Une attention
spéciale devra être apportée aux escaliers.

— e) Les détails intéressants, à
l'intérieur ou à l'extérieur, doivent être dessinés à l'échelle de
1 : 20, 1 : 10 ou 1 : 5. —¦ /) La photographie sera un complément

utile spécialement pour les détails d'intérieur :

ornements, armoiries, motifs de toutes sortes, etc., de même que
pour indiquer l'aspect de la maison dans le paysage.

L'échelle sera dessinée au trait sur tous les plans, de façon
très claire pour la reproduction. - - Toutes les inscriptions
doivent être dessinées en caractères antiques, très lisibles.
Elles se borneront au strict nécessaire. -— Il sera tenu compte
dans la répartition des primes de l'exactitude des relevés
et de la qualité du dessin. On attachera aussi de la valeur aux
commentaires descriptifs. — Le genre des dessins
correspondra dans la mesure du possible aux relevés et aux
reproductions contenus dans les volumes déjà parus de « La Maison

bourgeoise en Suisse ».

4. Un court rapport historique doit être annexé, indiquant
l'époque de la construction, les noms des architectes ou
constructeurs, les indications relatives aux transformations s'il
y en a eu et les noms des propriétaires jusqu'à nos jours.—
5. Les sujets de concours seront choisis dans l'inventaire de
la Commission de la « Maison bourgeoise », se trouvant au
Secrétariat de la S. I.A. Sur leur désir, une copie de l'inventaire

sera mise à la disposition des concurrents par ce
Secrétariat. — 6. Le champ de travail ne comprendra que les
constructions bourgeoises datant d'avant 1830. Il ne sera tenu
compte que des peintures, sculptures, arts décoratifs se

rapportant à l'habitation. Pour ce qui concerne la ville, les relevés
des rues, places, cours et jardins sont d'un intérêt tout spécial.
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